Présentation de l’INHP
L’Institut d’Hygiène ou Institut National d’Hygiène Publique (INHP) doit son existence actuelle à la volonté actuelle de l’Administration coloniale qui, dans les années 1920, a jugé nécessaire de créer un service d’Action d’Hygiène Mobile. Plus tard, ce service a été scindé en deux (2) sous-services pour donner le service d’hygiène chargé du milieu urbain et celui des grandes endémies chargées du milieu rural.
Doté d’un pouvoir coercitif et de ressources nécessaires, l’Institut d’Hygiène, fidèle à sa mission de veiller à la salubrité urbaine a permis l’éradication de la variole dans notre pays. 
En 1990, face à la résurgence des problèmes liés à l’insalubrité, à la réémergence de certaines infectieuses endémiques et endémo-épidémiques, il s’est avéré nécessaire de redéfinir le champ d’action de l’Institut d’Hygiène. 
La nouvelle vision de l’Institut d’Hygiène prévoyait plus d’efficacité dans l’action par la diversification des stratégies d’intervention et le renforcement des ressources. L’érection de l’Institut d’Hygiène en Etablissement Public National à caractère administratif par le décret N°91-656du 09 octobre 1991 a concrétisé cette nouvelle vision et a garanti une plus grande efficacité de gestion.
Par ce décret, il est désormais placé sous la double tutelle du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique et du Ministère de l’Economie et des Finances et prend la dénomination d’Institut National d’Hygiène Publique (INHP) pour retrouver une vocation nationale avec le rattachement des antennes de gestion.
Un nouveau décret intervenant dans le cadre de la loi n°2019-678 du 23 juillet 2019 portant réforme hospitalière transforme l’Institut National d’Hygiène Publique (INHP) en Etablissement Public Hospitalier National (EPHN).
Cette transformation met en adéquation la législation nationale sur les Etablissements Publics Nationaux et l’évolution actuelle du cadre de gestion des finances publiques, notamment par l’institution du Budget-Programme et vise à assainir le secteur et améliorer le plateau technique, clarifier la situation des agents des services de santé qui exercent aussi bien dans le public que dans le privé. 
L’institut National d’Hygiène Publique a été, depuis sa création, dirigé successivement par sept (06) Directeurs à savoir Monsieur Gaston BINSON, Monsieur KONE Ibrahim, Dr. EMMOU Coffie, Pr. TAGLIANTE-SARACINO Janine, Pr. ODEHOURI Koudou-Paul, Pr. DAGNAN N’Cho Simplice, Pr. BENIE BI Vroh joseph et Pr. EKRA Kouadio Daniel est le premier Directeur Général de l’INHP, depuis le 11 octobre 2023.

Missions
Conformément à l’article 4 du Décret N°2022- 705 du 14 septembre 2022 portant transformation de l’Etablissement public à caractère administratif dénommé Institut National d’Hygiène Publique, en abrégé INHP, en Etablissement Public Hospitalier National, l’INHP a pour missions d’assurer la prévention des maladies et la gestion des urgences de santé publique. A ce titre, il est chargé :
· de l’application de la politique sanitaire nationale en matière d’hygiène générale ;
· de l’organisation et de la mise en œuvre de la lutte antivectorielle ; 
· de la prophylaxie et du contrôle des maladies transmissibles bactériennes, virales et parasitaires ;
· de la surveillance des eaux de consommation humaine notamment l’eau d’adduction, l’eau embouteillée, l’eau du puits, des loisirs, des aliments et produits alimentaires ; 
· d’assurer la riposte aux épidémies et aux urgences de santé publique ; 
· de l’application de la politique de promotion de la santé, de l’hygiène et de la recherche ; 
· de l’application du Règlement Sanitaire International, en abrégé RSI ;
· de surveiller les frontières et de contrôler la circulation des personnes en matière d’hygiène sanitaire ; 
· de rechercher et de constater des infractions en matière d’hygiène ; 
· de l’encadrement des acteurs secteur privé et des Organisations Non Gouvernementales, en abrégé ONG, intervenant dans les domaines de compétences de l’INHP ; 
· de la représentation du Ministère de la Santé aux comités pesticides et d’attribution des permis de construire.  
Organisation
L’INHP dispose, pour son fonctionnement : 
· d’un Conseil d’Orientation et de Surveillance;
· d’une Direction Générale ; 
· de quatre Directions;
· de neuf Sous-Directions ;
· de quatre services rattachés

· L’INHP compte trente (30) antennes d’hygiène publique et des postes de contrôle sanitaire aux différents points d’entrée (aéroportuaire, portuaire et terrestre) de la côte d’ivoire. 
Nos principales activités
Les services délivrés sont diversifiés et se composent des prestations suivantes : 
• la vaccination individuelle et collective ;
• la lutte anti-vectorielle ;
• le contrôle sanitaire des lieux et établissements recevant du public ;
• les examens de biologie médicale ;
• la prise en charge des infections sexuellement transmissibles ;
• le contrôle sanitaire des eaux et aliments ;
• la recherche. 
Notre vision
Notre vision 2030 se décline en deux volets :
Volet santé publique : être un établissement leader qui fait des populations les coconstructeurs de leur santé. La plupart des maladies à potentiel épidémique (choléra, fièvre jaune, dengue, fièvre typhoïde etc.) ou endémiques (paludisme) sont dues à une dégradation de l'environnement et du cadre de vie par des pratiques humaines. Ces pratiques entrainent une pollution fécale du cadre vie ou par des récipients usagés qui abriteront des gîtes larvaires.
Une prévention efficace de ces maladies ne peut s'envisager qu'à travers des efforts coordonnés des communautés en matière d’hygiène générale, d’assainissement de l'environnement et de leur cadre de vie. L'implication et l'engagement des populations dans une démarche de changement durable de comportement est un levier essentiel.
Volet financier : acquérir la quasi-autonomie financière.
Le renforcement de la communication sur les missions et les prestations de l'INHP va accroitre les demandes de prestations des usagers-clients. L'INHP doit faire des investissements et disposer en permanence des intrants pour répondre à ces demandes et satisfaire les clients. L’acquisition d'une quasi-autonomie financière est une condition de réalisation de ses missions. 
Nos valeurs
Les valeurs qui guident l'action de l'INHP sont :
• Engagement : L'INHP s'engage à servir la population ivoirienne avec détermination, en veillant à la mise en œuvre de pratiques exemplaires, de probité et de santé publique.
• Équité : L'Institut s'assure que tous les Ivoiriens, sans distinction, bénéficient des mêmes opportunités en matière de soins et de prévention, garantissant
ainsi l'accès équitable aux services de santé publique.
• Professionnalisme : L'INHP agit avec rigueur, compétence, et éthique dans toutes ses interventions, en s'appuyant sur une expertise technique et scientifique de haut niveau pour répondre aux besoins de santé publique du pays. 
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